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Dossier Technique Immobilier 
 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

Localisation du ou des bâtiments : 
Département : ... Paris 
Adresse : ........... 15 Rue Amélie (2) 
Commune : ....... 75007 PARIS 07 

 Section cadastrale BZ, Parcelle(s) n° 
0033 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Etage RDC; Porte Gauche, Lot numéro 

2 
 

Périmètre de repé rage :  

 Néant 

 Désignation du client : 
Nom et prénom : ... TALPAERT 
Adresse : ..............  
   

 

Objet de la mission :   

 Dossier Technique Amiante 

 Constat amiante avant-vente 

 Dossier amiante Parties Privatives 

 Diag amiante avant travaux 

 Diag amiante avant démolition 

 Etat relatif à la présence de termites 

 Etat parasitaire 

 Etat des Risques et Pollutions(ERP) 

 Etat des lieux 

 Métrage (Loi Carrez) 

 Métrage (Loi Boutin) 

 Exposition au plomb (CREP) 

 Exposition au plomb (DRIPP) 

 Diag Assainissement 

 Sécurité piscines 

 Etat des Installations gaz 

 Plomb dans l’eau 

 Sécurité Incendie 

 Etat des Installations électriques 

 Diagnostic Technique (DTG) 

 Diagnostic énergétique 

 Prêt à taux zéro 

 Ascenseur  

 Etat des lieux (Loi Scellier) 

 Radon 

 Accessibilité Handicapés 

 

 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

67863 
11/10/2023 
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Résumé de l’expertise n° 67863 
 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet. 

 

 

 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : .......................... 15 Rue Amélie (2) 
Commune : ...................... 75007 PARIS 07 
 Section cadastrale BZ, Parcelle(s) n° 0033 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Etage RDC; Porte Gauche, Lot numéro 2 

 
Périmètre de repé rage : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................... Néant  

 

Prestations Conclusion 

DPE 

Consommation estimée : Indéterminée 
Estimation des émissions : Indéterminée 
Estimation des coûts annuels : Indéterminée 
Méthode : Facture 
N° ADEME : 2375T3420728A 
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Dossier 67863 

Rapport du : 11/10/2023 

Diagnostic de performance énergétique 
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre  

(6.3.c) 
N° : .................................. 67863  
N° ADEME : .................... 2375T3420728A 

Valable jusqu’au : ........... 10/10/2033 
Le cas échéant, nature de l’ERP : U: Établissements de soins 

Année de construction : .. Avant 1948 

 

Date (visite) : ...... 11/10/2023  
Diagnostiqueur : . MATOS SOUSA Bruno 
Signature :  

 
 

Adresse : ........................ 15 Rue Amélie (Etage RDC; Porte Gauche, N° de lot: 2) 75007 PARIS 07  

   Bâtiment entier        Partie de bâtiment (Lot 2) Sth : 47 m² 

Propriétaire : 

Nom : .............................. TALPAERT 

Adresse : ........................  

   

Gestionnaire (s’il y a lieu) : 

Nom : ..................  
Adresse : ............  

Consommations annuelles d’énergie 

 

 
Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car Aucune facture de consommation de 
chauffage et/ou d'eau chaude sanitaire n'ayant été présentée, le DPE se limite à un état descriptif du bien. 

 
 
 

Consommations énergétiques  
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages, déduction faite de 

la production d’électricité à demeure 

Émissions de gaz à effet de serre  
(GES) 

pour le chauffage, la production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l’éclairage et les autres usages 

Consommation estimée : - kWhEP/m².an Estimation des émissions : - kg éqCO2/m².an 
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Dossier 67863 

Rapport du : 11/10/2023 

Diagnostic de performance énergétique 

(6.3.c) 

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements 

Bâtiment Chauffage et refroidissement 
Eau chaude sanitaire, 
ventilation, éclairage 

Murs : 
Inconnu (à structure lourde) non isolé donnant sur des circulations 
sans ouverture directe sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériau ou 
inconnu d'épaisseur 45 cm non isolé donnant sur l'extérieur 

Système de chauffage : 
Panneau rayonnant électrique 
NFC, NF** et NF*** (système 
individuel) 

Système de production d’ECS : 
Ballon électrique à accumulation 
vertical (autres catégorie ou 
inconnue), contenance ballon 75 
L 

Toiture : 
Néant 

Système d’éclairage : 
Leds 

Menuiseries ou parois vitrées : 
Porte(s) bois opaque pleine 
Porte(s) métal avec vitrage simple 
Fenêtres fixes métal sans rupture de ponts thermiques simple 
vitrage 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Ventilation par ouverture des 
fenêtres 

Plancher bas : 
Plancher avec ou sans remplissage non isolé donnant sur un 
sous-sol non chauffé 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Nombre d’occupants : 
Néant 

Autres équipements 
consommant de l’énergie : 
Néant  

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 

Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  Néant 

 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents locaux entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 

contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Factures et performance énergétique 

La consommation est estimée sur la base de factures d'énergie et 
des relevés de compteurs d'énergie. La consommation ci-dessus 
traduit un niveau de consommation constaté. Ces niveaux de 
consommations peuvent varier de manière importante suivant la 
qualité du bâtiment, les équipements installés et le mode de gestion 
et d'utilisation adoptés sur la période de mesure. 
 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie utilisée dans le bâtiment (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour disposer de ces énergies, il aura 
fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle utilisée en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le 
résultat de la conversion en énergie primaire des consommations 
d'énergie du bien. 
 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergie renouvelable produite par les 
équipements installés à demeure (sur le bâtiment ou à proximité 
immédiate). 
 

Commentaires: 
Néant 
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Dossier 67863 

Rapport du : 11/10/2023 

Diagnostic de performance énergétique 

(6.3.c) 

Conseils pour un bon usage 
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils portent sur la gestion 
des interruptions ou des ralentis des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, climatisation, éclairage ou 
autres). 

Gestionnaire énergie 
 Mettre en place une planification énergétique adaptée à 

l’établissement. 

Chauffage 
 Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou 

quotidienne. 
 Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut 

être abaissée considérablement selon la durée de la 
période d'inoccupation, traitez chaque local avec sa 
spécificité (par exemple, température entre 14 et 16°C 
dans une salle de sport, réglez le chauffage en fonction 
du taux d'occupation et des apports liés à l'éclairage 
dans une salle de spectacle). 

 Réguler les pompes de circulation de chauffage : 
asservissement à la régulation du chauffage, arrêt en 
dehors des relances. 

Ventilation 
 Si le bâtiment possède une ventilation mécanique, la 

programmer de manière à l'arrêter ou la ralentir en 
période d'inoccupation. 

Eau chaude sanitaire 
 Arrêter les chauffes eau pendant les périodes 

d'inoccupation. 
 Changer la robinetterie traditionnelle au profit de 

mitigeurs. 

Confort d'été 
 Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les 

parois vitrées s'il n'en existe pas. 

Éclairage 
 Profiter au maximum de l'éclairage naturel. 
 Remplacer les lampes à incandescence par des lampes 

basse consommation. 
 Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de 

présence, notamment dans les circulations et dans les 
sanitaires. 

 Optimiser le pilotage de l'éclairage avec par exemple 
une extinction automatique des locaux la nuit avec 
possibilité de relance. 
 

Bureautique 
 Opter pour la mise en veille automatique des écrans 

d'ordinateurs et pour le mode économie d'énergie des 
écrans lors d'une inactivité prolongée (extinction de 
l'écran et non écran de veille). 

 Veiller à l'extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes, photocopieurs) en période de non 
utilisation (la nuit par exemple) ; ils consomment 
beaucoup d'électricité en mode veille. 

 Opter pour le regroupement des moyens d'impression 
(imprimantes centralisées); les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices. 

Sensibilisation des occupants et du personnel 
 Éteindre les équipements lors des périodes 

d'inoccupation. 
 Sensibiliser le personnel à la détection de fuites d'eau 

afin de les signaler rapidement. 
 Veiller au nettoyage régulier des lampes et des 

luminaires, et à leur remplacement en cas de 
dysfonctionnement. 

 Veiller à éteindre l'éclairage dans les pièces 
inoccupées, ainsi que le soir en quittant les locaux. 

 Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager : 
extinction des appareils après usage (bouilloires, 
cafetières), dégivrage régulier des frigos, priorité aux 
appareils de classe A ou supérieure. 

 En été, utiliser les occultations (stores, volets) pour 
limiter les apports solaires.  

Compléments  
Néant  
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Dossier 67863 

Rapport du : 11/10/2023 

Diagnostic de performance énergétique 

(6.3.c) 

Recommandations d’amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie du bâtiment ou 
de la partie du bâtiment.  

Mesures d’amélioration Commentaires 

Chauffages 
Si un système de chauffage central est envisagé : vérifier la possibilité de mettre en place une pompe à 
chaleur. 

Eau chaude Sanitaire Lors du remplacement envisager un équipement performant type ECS thermodynamique. 

Fenêtres 
Envisager la mise en place de menuiseries bois double vitrage à isolation renforcée. 
Caractéristique thermique : Uw = 1,3 W/m².K 
Facteur solaire : Sw = 0,3 

Ventilation Envisager la mise en place d'une Ventilation Mécanique Contrôlée Simple Flux Hygroréglable B. 

 
Commentaires 
Aucune facture de consommation de chauffage et/ou d'eau chaude sanitaire n'ayant été présentée, le DPE se limite à un 
état descriptif du bien. 

 
Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, 
arrêtés du 31 mars 2021, 8 octobre 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des diagnostics de performance 
énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels 
pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, décret 2020-1610, 2020-1609, décret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé : LICIEL Diagnostics v4. 
 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification - 

Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 92350 LE PLESSIS-ROBINSON (détail sur 
www.info-certif.fr)  
Nom de l’opérateur : MATOS SOUSA Bruno, numéro de certification : DTI3632  obtenue le 08/08/2019 

 
Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
 
Pour plus d’informations :  

www.logement.gouv.fr, rubrique Performance énergétique 
www.ademe.fr  

 
 

 

http://www.logement.gouv.fr/
http://www.ademe.fr/
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n°67863relatif à l’immeuble bâti visité situé au 

: 15 Rue Amélie (2)75007  PARIS 07. 
 

Je soussigné, MATOS SOUSA Bruno, technicien diagnostiqueur pour la société EXTRADIAGatteste sur 

l’honneurêtre en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Plomb MATOS SOUSA Bruno DEKRA CERTIFICATION DTI3632 
07/08/2024 (Date 

d'obtention : 
08/08/2019) 

Amiante MATOS SOUSA Bruno DEKRA CERTIFICATION DTI3632 
07/08/2024 (Date 

d'obtention : 
08/08/2019) 

Termites MATOS SOUSA Bruno DEKRA CERTIFICATION DTI3632 
07/08/2024 (Date 

d'obtention : 
08/08/2019) 

DPE sans mention MATOS SOUSA Bruno DEKRA CERTIFICATION DTI3632 
07/08/2024 (Date 

d'obtention : 
08/08/2019) 

Gaz MATOS SOUSA Bruno DEKRA CERTIFICATION DTI3632 
07/08/2024 (Date 

d'obtention : 
08/08/2019) 

Electricité MATOS SOUSA Bruno DEKRA CERTIFICATION DTI3632 
07/08/2024 (Date 

d'obtention : 
08/08/2019) 

- Avoir souscrit à une assurance (CABINET CONDORCET n° 86517808/808109409 valable jusqu’au 30/09/2023) 
permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes 

interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à PARIS, le 11/10/2023 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés.Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 
PROFESSIONNELLE 

 
Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan – 13001 Marseille, attestons par la présente que la 

Société : 

Société GJ PARIS DIAGS  

1 Rue Véronèse  

75013 PARIS 

Siret n°887 831 760 0019 

 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense 

Cedex, un contrat d’assurances « Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier », sous le 

numéro N° 86517808 / 808109409. 

 
ACTIVITES DECLAREES PAR L’ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER :  

 
Diagnostic amiante avant-vente et avant location 
Dossier technique amiante (DTA) 
Diagnostic amiante dans les parties privatives (DAPP) 
Diagnostic Exposition au plomb (CREP) 
Diagnostic Plomb dans l'eau 
Diagnostic de l'état des installations de gaz uniquement dans 
le cadre du DDT 
Diagnostic termites 
Diagnostic de performance énergétique (DPE) 
Diagnostic Etat des risques et pollutions (ERP) 
Diagnostic Assainissement autonome et collectif 
Diagnostic Loi Carrez 

Diagnostic surface habitable Loi Boutin 
Diagnostic Etats des lieux locatifs 
Vérification générale périodique de l'installation électrique à 
l'exclusion des missions de vérifications périodiques ou non 
des installations d'électricité du règlement de sécurité ERP 
Diagnostic état de l'installation intérieure de l'électricité des 

parties privatives et communes (DTT) 
Diagnostic Technique Global des immeubles relevant du statut 
de la copropriété (article L.731-1 du Code de la Construction 
et de l'Habitation) 
Information sur la présence d'un risque de mérules seulement 
dans le cadre du DDT (Dossier de Diagnostic Technique) et 
uniquement dans les zones où les préfectures ont pris un 
arrêté en ce sens. 
Vérification / Fourniture et /ou pose de détecteurs de fumée 
hors ERP 
Diagnostic amiante avant travaux/démolition sans 
préconisation de travaux NF X46-020 (articles R4412-140 à 

R4412-142 du Code du travail – article R1334-27 CSP – arrêté 
du 26 juin 2013) 
Diagnostic recherche de plomb avant travaux /démolition (art 
R1334-12 et R1334-8 du CSP – Article R4412 du Code du 
travail)

La garantie du contrat porte exclusivement : 

- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 

- Et à condition qu’ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les 
certifications correspondantes exigées par la réglementation 

 
Période de validité : du 01/10/2023 au 30/09/2024. 

 
L’attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

 
La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n° 41128-01-

2013, des conventions spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d’adhésion 
808109409), établies sur les bases des déclarations de l’adhérent. Les garanties sont subordonnées au 

paiement des cotisations d’assurances pour la période de la présente attestation. 
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TABLEAU DE GARANTIE 

 

Responsabilité civile « Exploitation » 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels 

consécutifs ou non : 
9 000 000 € par sinistre 

dont : 

- Dommages matériels et immatériels 

consécutifs : 
1 500 000 € par sinistre 

- Dommages immatériels non consécutifs : 150 000 € par année d'assurance 

- Atteintes à l’environnement accidentelles 

(corporels, matériels et immatériels) : 
750 000 € par année d'assurance 

- Dommages aux bâtiments loués ou empruntés 

et à leur contenu 

300 000 € par sinistre 

Responsabilité civile « Professionnelle » (garantie par Assuré) 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels 

consécutifs ou non : 

 300 000 € par sinistre avec un 

maximum de 600 000 € par année 

d'assurance 

dont : 

- Destruction ou détérioration des documents et 

autres supports d'informations confiés à l'Assuré 
pour l'exécution des prestations, y compris les 

frais de reconstitution des informations : 

30 000 € par sinistre 

Défense – Recours 

Défense devant les juridictions civiles, 

commerciales ou administratives. Défense des 

intérêts civils devant les juridictions répressives : 

Frais à la charge de l'Assureur, 

sauf dépassement du plafond de 

garantie en cause. 

Recours (préjudices supérieurs à 150 €) : 15 000 € par sinistre 

 
La présente attestation ne peut engager l’assureur en dehors des limites prévues par les 

clauses et conditions du contrat auxquelles elle se réfère. 

 

Fait à Marseille, le 13 septembre 2023   POUR LE CABINET CONDORCET 
 

 
 
 

 
 

 



 

L e  n o n - r e s p e c t  d e s  c l a u s e s  c o n t r a c t u e l l e s  p e u t  r e n d r e  c e  c e r t i f i c a t  i n v a l i d e  

 
DEKRA Certification SAS – www.dekra-certification.fr 
Immeuble La Boursidière - Porte I - Rue de la Boursidière - 92350 Le Plessis-Robinson – France  

C E R T I F I C A T  
D E  C O M P E T E N C E S  

 

Diagnostiqueur immobilier 
certifié 

 
DEKRA Certification certifie que Monsieur 

Bruno MATOS SOUSA 
 

est titulaire du certificat de compétences N°DTI3632 pour : 

Constat de risque d'exposition au plomb du 08/08/2019 au 07/08/2024 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au plomb ou agréées pour réaliser 
des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères d’accréditation des organismes de certification modifié par l’arrêté du 7 décembre 2011 

Diagnostic amiante sans mention du 08/08/2019 au 07/08/2024 
Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les 
critères d’accréditation des organismes de certification 

Diagnostic amiante avec mention du 20/12/2021 au 07/08/2024 
Arrêté du 2 juillet 2018 définissant les critères de certification des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification modifié par 
l’arrêté du 25 mars 2019 

Etat relatif à la présence de termites (France Métropolitaine) du 08/08/2019 au 07/08/2024 
Arrêté du 30 octobre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment et les critères 
d’accréditation des organismes de certification modifié par les arrêtés des 14 décembre 2009 et du 7 décembre 2011 

Diagnostic de performance énergétique du 08/08/2019 au 07/08/2024 
Arrêté du 16 octobre 2006 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de performance énergétique ou l’attestation de prise en compte 
de la réglementation thermique et les critères d’accréditation des organismes de certification modifié par les arrêtés des 08 décembre 2009 et du 13 décembre 2011 

Etat de l'installation intérieure de gaz du 08/08/2019 au 07/08/2024 
Arrêté du 6 avril 2007 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure de gaz et les critères d’accréditation des organismes 
de certification modifié par les arrêtés des 15 décembre 2009 et 15 décembre 2011 

Etat de l'installation intérieure d'électricité du 08/08/2019 au 07/08/2024 
Arrêté du 8 juillet 2008 définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité et les critères d’accréditation des 
organismes de certification modifié par les arrêtés des 10 décembre 2009 et 2 décembre 2011 

 
Ces compétences répondent aux exigences de compétences définies en vertu du code de la construction et de l’habitation (art. L.271-4 et suivants, R.271-
1 et suivants ainsi que leurs arrêtés d’application*) pour les diagnostics réglementaires. La preuve de conformité a été apportée par l’évaluation de certification. 
Ce certificat est valable à condition que les résultats des divers audits de surveillance soient pleinement satisfaisants. 
 
 

 

 

Yvan MAINGUY 
Directeur Général 
Le Plessis-Robinson, le 20/12/2021 

Accréditation n° 4-0081 
Portée disponible 
sur www.cofrac.fr 

 


